
 
 

 

AVIS D'APPEL A MANIFESTATION D'INTERET N°06/2026 

SELECTION DE CONSULTANTS – SELECTION DE FIRMES 

Relatif à : 

Assistance Technique pour le Développement des contenus e-learning dans le domaine de la 
santé. 
 
Projet de Développement du Nord-Est 

Numéro de Prêt/Crédit/Don : IBRD-94170 

N° de référence : MA-OFPPT-489268-CS-QCBS 

Intitulé de la Mission : Assistance Technique pour le Développement des contenus e-learning 
dans le domaine de la santé. 
 
Le Royaume du Maroc a reçu un financement de la Banque mondiale pour couvrir le coût 
du Projet de Développement du Nord-Est et a l’intention d’affecter une partie du produit à 
des services de consultant. 

Les services de consultant (« les Services ») comprennent l’assistance Technique pour le 
Développement des contenus e-learning dans le domaine de la santé. 

Les Termes de Référence (TDR) pour l’étape de procédure primaire d’acquisition pour la 
mission sont joints au présent appel à manifestation d’intérêt et sont disponibles sur le site 
internet suivant : www.marchespublics.gov.ma. 

L'Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail (OFPPT) invite dès à 
présent les firmes de consultants admissibles (« Consultants ») à faire part de leur intérêt à 
fournir les Services. 

Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les critères 
pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

1- Avoir de l’expérience dans le développement des contenus e-learning  
2- Avoir réalisé au moins 1 (une) mission similaire à l’objet de la prestation au cours des 5 

(Cinq) dernières années ; 

Le personnel clé ne sera pas évalué lors de l’établissement de la liste restreinte. 

La liste restreinte comprendra entre 5 et 8 consultants. 

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 
3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés pour 
les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 
Septembre 2025, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts 
sont applicables. 

 



 
 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres 
firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement ou d’un 
accord de sous-traitant. En cas de groupement, tous les membres de ce groupement restent 
conjointement et solidairement responsables de l’exécution de la mission au cas où le 
groupement sera sélectionné. 

Un Consultant sera sélectionné selon la méthode : Sélection basée sur la qualité technique et 
le coût telle que décrite dans le Règlement. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes : 8h30 à 16h30 (jours ouvrables) 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées ou envoyées par courrier à l’adresse ci-
dessous avec la mention « Assistance Technique pour le Développement des contenus e-
learning dans le domaine de la santé » au plus tard le 25 Mai 2026 à 16h00. 

À l’attention de : 

Direction de l’Approvisionnement et de la Logistique 

Service des Marchés 

Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail 

Intersection Route BO 50 et RN11 (Route Nouaceur) 

BP 40207 – Sidi Maârouf 

Casablanca 

Tél : +212 (05) 22 63 44 44 

 


